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REGLEMENT DU CONCOURS

Le concours de photos organisé par l’A. P. R. E. C. B. fait partie des actions entreprises dans le cadre de la mise 
en valeur de l’église Saint-Christophe de Champagnac de Belair. Le point d’orgue du concours sera le jour le 
plus proche du 21 août, jour de la Saint-Christophe, soit pour 2012 : samedi 25 août.

Qui participe :
- Le concours est réservé aux photographes AMATEURS, français ou étranger, majeur ou mineur (avec auto-
risation écrite du représentant légal pour les mineurs)
- Nombre de participants : illimité

Le thème :
- L’église Saint-Christophe de Champagnac de Belair - Monument Historique
 Intérieur
 Extérieur - Jour ou nuit

La photo
- numérique non retouchée ou argentique, 
- macro, portait, paysage, panoramique, avec ou sans flash, noir et blanc ou couleur
- format 18x24/20x30cm ou approchant
- dans le respect de la législation en vigueur à propos du droit à l’image la photo  ne devra comporter aucune 
personne ni animal domestique.
- tirage sur support libre : papier, bois, toile, métal ou autre + un fichier numérique 200 dpi format jpg ou bmp
- la photo devra être accompagnée d’un titre ou d’une légende sur papier libre - ne rien écrire sur la photo.

Ouverture du concours :
- Réception des bulletins d’inscription complets à partir du 1er janvier 2012, clôture des inscriptions le 
15 juin 2012

L’exposition
- Toutes les photos correspondantes au thème seront exposées du 1er juillet 2012 au 25 août 2012 salle de 
la Mairie de Champagnac et dans l’église Saint-Christophe.

Le vote :
- trois prix seront attribués aux trois photos les plus artistiques, les plus originales, les plus insolites. Une 
même photo ne recevra qu’un prix.

PRIX DU PUBLIC qui votera durant toute la durée de l’exposition.
PRIX DU JURY présidé par une personnalité reconnue du monde de la photo d’art.
PRIX DE LA VILLE offert par la commune de Champagnac de Belair.

- la cérémonie de clôture se déroulera samedi 25 août à partir de 14 h 30, salle de la mairie avec remise des 
prix et restitution des photos aux lauréats.

Les droits d’auteur : 
- La photo en concours est obligatoirement libre de droits, ad libitum, pour tout usage et publication faits 
par l’A. P. R. E. C. B. sur le site internet de l’association, sur support papier, brochure, programme et autres 
documents édités par l’association avec mention de l’auteur.

Droit d’inscription :
- 10,00 € (dix euros - participation aux frais)
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BULLETIN D’INSCRIPTION

NOM:…………………………………………………...PRENOM :………………………………….....…
ADRESSE :………………………………………………………………………………………………….
CODE POSTAL :…………………. VILLE :………………………………………….……………………
PAYS : ……………………………TEL fixe/portable:………………………...............……………………
E MAIL :…………………………………………………………………………...………………………...
DATE DE NAISSANCE pour les candidats mineurs : ..................................................................................

A PROPOS DE LA PHOTO : 
Appareil utilisé : numérique - argentique (rayer la mention inutile)

Photo non retouchée
Date de la prise de vue : ....................................... 2012
Titre ou légende de la photo : ..........................................................................................................................

J’accepte sans réserve tous les articles du règlement

Date : .................................................

Signature

Ci-joint : 
1 tirage format 18x24/20x30cm ou approchant sur le support :

papier - métal - bois - toile - autre (préciser) ........................
1 CD comportant le fichier numérique 200 dpi 

le fichier numérique 200 dpi peut être adressé par mail à aprecb@free.fr 
le ................................................................ (préciser la date d’envoie de votre mail)
le mail devra comporter votre nom, adresse et titre ou légende de la photo.

1 chèque de 10,00 € à l’ordre de APRECB pour participation aux frais
Autorisation des parents ou du représentant  légal pour les candidats âgés de moins de 18 ans à la date limite 
d’inscription au CONCOURS PHOTO 2012, soit le 15 juin.

Bulletin d’inscription complet à adresser au plus tard le 15 juin 2012 à
APRECB 

Madame Nelly JOHNSON 
rue Georges Bonnet

24530 CHAMPAGNAC de BELAIR
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